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LIVRET D’ACCUEIL
Bienvenue à MAINE-TÔLERIE



Ce livret vous est destiné. Il vous accompagne dans vos premiers jours au 
sein de Maine-Tôlerie et vous permet de faire connaissance avec votre 
nouvel environnement de travail et vous imprégner de nos valeurs.

N’hésitez pas à vous adresser directement au service ressources humaines 
pour des informations complémentaires.
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PRÉSENTATION

Entreprise familiale établie à Château-Gontier depuis 1999, nous sommes spécialisés dans la 
fabrication précise de pièces, sous-ensembles et ensembles en tôlerie fine pour divers secteurs 
d’activité.

> Travaux publics     > Industrie Agroalimentaire
> Matériel agricole     > Industrie Automobile
> Agencement     > Électrique/Électronique
> Bâtiment      > Matériel médical
>Véhicule industriel    > Publicités sur le lieu de vente

6 Rue des Aillères, 
53200 Château-Gontier-sur-Mayenne
02.43.09.13.46

1.2 - Où sommes nous ?

1.3 - Nos réseaux sociaux
Envie de nous rejoindre sur nos réseaux 
sociaux ? 

Vous y trouverez des informations sur 
nos évènements, nos engagements, la 
culture de la métallurgie, nos différents 
secteurs d’activité et les postes à pourvoir.
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1.4 - O
rganigram

m
e :
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CADRE DE VIE - VIE PRATIQUE

 2.1 - Le règlement intérieur :

En tant que salarié de l’entreprise Maine-Tôlerie, vous êtes tenu de respecter les 
dispositions du règlement intérieur affiché au panneau d’affichage.

2.2 - La convention collective :

L’entreprise Maine-Tôlerie relève de la nouvelle convention collective de la 
métallurgie IDCC 3248.

2.3 - Horaire de travail :

Pour les salariés le temps de travail fixé à 35 heures 
hebdomadaires.

Un badge vous sera remis dès votre entrée dans 
notre établissement pour le pointage des entrées et 
des sorties.

2.4 - Absences, retards : 

Tout retard doit être signalé à votre supérieur hiérarchique. 

En cas d’absence, et quelle qu’en soit la cause, vous devez impérativement prévenir 
la société soit par téléphone 02.43.09.13.46 et plus rapidement possible ainsi que 
fournir un justificatif dans les 48 heures. 

Pour les intérimaires, les mêmes règles sont appliquées, auxquels se rajoute en cas 
d’absence de prévenir la société ainsi que l’intérim.
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2.5 - Restauration : 

L’entreprise dispose d’un réfectoire pour prendre vos repas sur place à l’étage 
dans le bâtiment 2. Nous vous remercions de garder le réfectoire dans l’état 
constant de propreté.

La machine à café se trouve dans l’extension du 
bâtiment secteur soudure. Des fontaines à eau 
sont à disposition dans chaque service.

2.6 - Logement:

Pour réaliser vos projets tels que :

> Trouver un logement    > Financer des travaux
> Démarrer dans la vie active   > Investir dans l’immobilier
>Acheter un bien immobilier   > Faire face à une difficulté logement

Nous vous proposons de faire appel à l’organisme action logement qui vous propose 
des aides adaptées à votre situation et à vos besoins.

 Intérimaire non concerné.

Action logement

22 RUE ROYALLIEU
53000 LAVAL
02 49 03 60 28

Adapté PMR

Sur rendez-vous

Retrouver toutes leurs solutions pour vos 
projets avec le QR code.
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2.7 - Complémentaire Santé :

Maine-Tôlerie a souscrit à un contrat complémentaire santé avec Henner. 
L’employeur prend en charge 50 % de la cotisation des soins. 

Maine-Tôlerie a également souscrit à un contrat de prévoyance santé obligatoire 
avec Henner, et l’employeur prend en charge 60 % de la cotisation. 

 Intérimaire non concerné.

ACL CONSEILS

RUE DE TERRE ROUGE
53201 CHÂTEAU-GONTIER-SUR-MAYENNE
Tél : 02 43 70 98 44
Fax : 02 43 70 92 73
Mail : assurances@aclconseils.com

Pour tout renseignement complémentaire, adressez-vous au service ressources 
humaines.

5.8 - Médecine du travail : 

Adresse du lieu de visite :   SATM
      8 RUE DU POITOU
      53200 CHÂTEAU-GONTIER-SUR-MAYENNE
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Retrouver toutes les informations avec le 
QR code.



QUALITÉ - HYGIENE - SÉCURITÉ - 
ENVIRONNEMENT

3.1 - Équipement de protections individuelles et collectives :

Vous êtes tenu de porter les protections individuelles et collectives (EPI) selon les 
postes où vous êtes attitré sous peine de sanctions.

Découpe laser et pliage*

Soudure*

Peinture*

Montage*
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* Des EPI supplémentaires peuvent vous êtes rajoutés (voir fiche sécurité machines).



3.2 - Consignes de sécurité :

> Respectez le sens de circulation et roulez au pas.
> Respectez les zones de stationnement.
> Il est interdit de fumer et vapoter sur le site sauf au niveau des zones prévues à cet 
effet.
> Le téléphone portable est interdit sur les postes de travail.
> En cas d’incendie, gardez votre calme, suivez les instructions et regagnez le point 
de rassemblement situé à l’entrée de l’entreprise*

*Voir plan d’évacuation

3.3 - Communication : 

Des panneaux de communication sont affichés dans nos différents secteurs. Il 
contient diverses informations concernant les chiffres qualités, les notes de service 
et autres communications externes/interne.
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3.4 - Plan d’évacuation : 
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3.5 - Politique qualité : 
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Passionnés par notre métier, nous sommes particulièrement 
attachés à la qualité. Depuis 2015, nous sommes certifiés ISO 9001.



Notre adresse
6 rue des Aillières
53200 Château-gontier-sur-Mayenne
02.43.09.13.46

Nos réseaux sociaux


